
La réforme de la formation initiale a porté le concours en M2, dégradant ainsi les conditions de formation des 
étudiant·es : les étudiant·es admis·es en master 2 doivent mener de front la préparation du concours ainsi que 
celle d'un master, tout en assurant un service d’enseignement (ou d’éducation) pour les étudiant·es 
alternant·es ou les AED prépro.

Cette réforme ne répond pas à l’ambition d’une formation de qualité pour toutes et tous !

Le Ministre fait fi de la grave crise de recrutement que nos métiers connaissent et de la surcharge de travail subie par 
les étudiant·es et stagiaires :

✗ L'autonomie des universités se traduit par de fortes disparités entre les masters.  Par ailleurs, les INSPE 
manquent de moyens.

✗ La mise en responsabilité des étudiant·es sous contrat entraîne un travail lourd, contraignant et mal 
rémunéré.

✗ La mise en responsabilité à temps plein des stagiaires ainsi que la suppression d'une réelle formation 
pendant l'année de stage dégrade les conditions d'entrée dans le métier.

✗ Le suivi des stagiaires et leur validation doivent être pensés dans une logique de formation et non 
d'évaluation. Validation, titularisation, avis du directeur de l'INSPE doivent être cadrés nationalement et basés sur des 
critères transparents et explicités dès le début de la formation. 

au conseil d'institut de l’INSPEau conseil d'institut de l’INSPE

Pour une Formation de qualité des enseignant·es et des CPE, 
de la maternelle à l’université
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STENUIT Maxime - PLCSTENUIT Maxime - PLC
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CHAZALON Manon - M2 MEEF1CHAZALON Manon - M2 MEEF1

BONZI Fabien - PEPSBONZI Fabien - PEPS
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La qualité du système éducatif repose en grande partie sur 
ses enseignant·es. Investir dans leur formation est donc une 
nécessité absolue. La mise en place d’une nouvelle formation 
qui réponde aux enjeux d’une nouvelle étape de 
démocratisation du système éducatif, est une exigence. Elle 
devra tenir compte du fait que les métiers de 
l'enseignement sont des métiers de concepteurs, à haute 
responsabilité sociale, qui nécessitent un même niveau de 
qualification à tous les échelons du système éducatif.

➢ Une formation qui s’inscrit dans la durée
depuis la licence jusqu’au master, avec une 
entrée progressive dans le métier et une 
formation continue tout au long de la carrière.

➢ Des aides pour financer et permettre de 
faire des études dans de bonnes 
conditions :  allocations d’autonomie, 
dispositifs de pré-recrutements…

➢ Des moyens fléchés spécifiques
pour garantir des formations de qualité, 
renforcer les équipes pluricatégorielles de 

avec des stages formateurs, permettant 
d’appréhender les différentes facettes du 
métier.

➢ Un cadrage de la formation
inscrit dans la loi assurant un niveau et des 
contenus de formation identiques sur tout le 
territoire.

➢ Des modules de préprofessionnalisation
proposés dès la licence permettant 
d’appréhender la façon dont se sont construits 
les savoirs et de s’orienter.
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Première fédération syndicale 
dans l’enseignement, la FSU 

rassemble des syndicats 
intervenant du primaire au 

supérieur.

Elle défend un Service public 
d’éducation de qualité, se 

donnant l’objectif et les moyens 
de la réussite de tous.

Elle prône un syndicalisme de 
lutte, offensif et de proposition, 

un syndicalisme unitaire, 
démocratique tourné vers la 

défense de ses personnels, la 
transformation de l’école et de la 

société pour plus de justice, 
d’égalité et de solidarité.

Au sein du Conseil de l'INSPE, 
les représentant·es élu·es de 

la FSU porteront ces 
revendications et veilleront 

aux conditions de formation et 
de travail de toutes et tous.


